
2021_04_09

DELIBERATION
DU CONSEIL À,tUNlClPAL (Hâute-Vlenne)

L'.n deux mille üngt-trois, lê l l mài, le consell munlclpà1,
dûment convoqué, s'est réuni en sêsslon ordlnàlre
à là mâirie, rour l. présidence de M. Thlerry VALADON.

Dâte de convocation du Cons€ll ,{unicip.l : 5 mâi 2023

PREsENTS: Mme BEAUGERIE Delphlne, M. BIAD 8râhim, Mme BOURGEOIS
Annick, Mme SRAILLON Eliane, Mme HAY S.lomé, M, LARROQUE J(Ël, M.
NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC Bernard, M. TOURNIEROUX vincent, M.
VALADON Thierry, Mme WSSOCQ 

^tâthilde, 
Mme ASIER Ltartine, Mme

DEBAYLE ÀAichèle, 
^4. 

ZBORALA Bernard,

Affiché le : 16/0512023

COM}AUNE OE BOISSEUIL

Nombre de Conseillers
en exerclce: 23
P.&ents: 14
Votànts: 23

ABSENTS : l,lme BOUCHON Véronique (Pouvoir à ,rlme HAY Salomé), Mme
COQUEL Làure (Pouvoir à ltme BEAUGERIE Delphine), ,1. DOUDARD Christiân
(Pouvoir à 14. TOURNIEROUX vincent), ,'t. JANICOT Phillppe, (Pouvoir à M.
VALADON Thierry), ,,lme ÀlOREAu Aurore (Pouvoir à M, NARÂ|N Gino), l,tme
MOUMIN ,,tànon (Pouvoir à ,'tme EOITRGEOIS Annick), li^. VILLAUTREIX JoëI,
(Pouvoir à ltmê BRÀILLON Eliane), M. BOURDOLLE Philippe (Pouvoir à M.
ZBORALA Be.nard), M. EJNER Pascâl (Pouvoir à Mme ÀSTER ttàrtine).

sec.étàire de réance : ,lme Salomé HAY

9, Convention de mise à disposition de parcelles communales pour le fauchage par
des exploitants agricoles.

Seuls Messieurs Maslieux et Peyrataud ont manifesté leur souhait de poursuiwe cette collaboration, à

ce titre la répartition du fauchage des parcelles a été modifiée de la manière suivante :

- Monsieur Maslieux pour la parcelle BB 32 située à la Planche d'une surface de 57 227 m'.,
- Monsieur Peyataud pour la parcelle AO 68 située au Crouzy d'une surface de 138 352 m'z, la

parcelle AM 141 d'une surface de l0 226 fif et la parcelle AM 142 d'une surface de 8 867 m'
situées toutes les deux aux Bessières.

Les termes des conventions restent inchangés

Le conseil municipal, après en avoir délibéré' décide :

d'autoriser le Maire à signer les conventions de mise à disposition de parcelles

communales avec messieurs Maslieux et Peyrâtâud ainsi que toul document
devant intervenir dans ce cadre,
de donner au Maire toutes autorisations nécessaires aux Iins envisagées.

VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéré en Mairie
Les iour, mois et an que dessus,
Au registre sont les sigûaturss
L. Molre,
Philippe TANICOT

Par déliberation en date du 29 juin 2022 le conseil municipal avait validé la signature de 3 conventions
pour la mise à disposition de parcelles communales pour le fauchage par des exploitants agricoles. Les
conventions signées avec Messieurs Maslieux, Peyrataud et Gaugiran arrivent à échéance en juillet
prochain.


